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Licenciement économique : du nouveau
concernant les dispositifs de reclassements
des salariés
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La Loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2021 prévoyait l’allongement du
congé de reclassement à 24 mois en cas de formation de reconversion professionnelle.

Durée du congé de reclassement et rémunération du salarié en congé de
reclassement

 

Pour rappel, le congé de reclassement est un dispositif proposé par les employeurs des
entreprises de plus de 1 000 salariés, lorsqu’ils envisagent un licenciement pour motif économique.

L’objectif de ce dispositif est principalement de permettre aux salariés de bénéficier d’actions de
formation et de prestations d’une cellule d’accompagnement des démarches de recherche
d’emploi afin de favoriser leur reclassement professionnel.

Jusqu’à présent, la durée de ce congé, fixée par l’employeur, variait de 4 à 12 mois.

Dorénavant, depuis le 22 mai 2021, la durée de ce congé de reclassement pourra être portée à 24
mois en cas de formation de reconversion professionnelle.

Pendant la période du congé de reclassement qui excède la durée du préavis, le salarié doit
bénéficier d’une rémunération mensuelle à la charge de l’employeur.

Le montant de cette rémunération doit, en principe, au moins être égale à 65 % de sa
rémunération brute moyenne soumise aux contributions sociales au titre des 12 derniers mois
précédant la notification du licenciement.

A compter du 1er juillet 2021, lorsque le salarié a exercé au cours de ces 12 mois son emploi à
temps partiel dans le cadre de certains congés, il devra être tenu compte, pour le calcul de cette
rémunération, du salaire qui aurait été le sien s’il avait exercé son activité à temps plein sur
l’ensemble de la période.

Sont concernés les congés suivants :

congé parental d’éducation ;
congé du proche aidant ;
congé de présence parentale ;
congé de solidarité familiale.

https://www.legavox.fr/blog/redada/


 

Rémunération du salarié en congé de conversion

 

Les entreprises qui envisagent de procéder à des licenciements économiques peuvent conclure
des conventions avec l’Etat afin de permettre à certains de leurs salariés de bénéficier d’un congé
de conversion.

Pour information, ce dispositif intéresse surtout les entreprises de moins de 1 000 salariés non
soumises à l’obligation de proposer un congé de reclassement.

La durée de ce congé de conversion varie de 4 à 10 mois, durée pendant laquelle le contrat de
travail est suspendu et le salarié doit percevoir des allocations et bénéficier d’actions de formation
afin de favoriser son reclassement.

En principe, les bénéficiaires de ce congé doivent percevoir une allocation de conversion au moins
égale à 65 % de la rémunération brute moyenne des 12 mois précédant l'entrée en congé et à 85
% du Smic.

A l’instar de ce qui est prévu pour le congé de reclassement, à compter du 1er juillet 2021, lorsque
le salarié a exercé au cours des 12 derniers mois son emploi à temps partiel dans le cadre de
certains congés, le calcul du montant de l’allocation devra tenir compte du salaire qui aurait été le
sien si le salarié avait exercé son activité à temps plein sur l’ensemble de la période.

Sont concernés les congés suivants :

congé parental d’éducation ;
congé du proche aidant ;
congé de présence parentale ;
congé de solidarité familiale.
 

Source : weblex.fr

Pour plus d'infos : Comment licencier un salarié pour motif économique ?

Voir aussi notre guide : Saisir le Conseil de Prud'hommes 2021-2022
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